
MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL, DU COMMERCE, DE 
L'ARTISANAT ET DES PETITES ET 
MOYENNES ENTREPRISES 

BURKINA F ASO 
Unite - Progres - Justice 

SECRETARIAT GENERAL 

Vu 

Vu 

Vu Ie decret n° 2022-0924/PRES-TRANS du 21 octobre 2022 portan 
nomination du Premier Ministre et son rec~catif, Ie decret n02023- 
00017 /PRES- TRANS du 12 janvier 2023 ;/ 

Vu Ie decret n02023-0009/PRES-TRANS/PM du 10 janvier 2023 portant 
remaniement du Gouvernemeny 

Vu Ie decret n02022-0996/PRES-TRANS/PM du 02 decernbre 2022 
portant attributions des membres du Gouvernement; ~ 

Vu Ie decret n02022-0769/PRES-TRANS/PM/MDICAPME du 14 
septembre 2022 portant organisation du Ministere du Developpernent 
Industriel, du Commerce, de I'Artisanat et des Petites et Moyennes 
Entreprises (MDICAPME); /' 

Vu Ia Ioi n0016-2017 / AN du 27 avril 2017 portant organisation de Ia 
concurrence au Burkina Faso; / 

Vu Ie decret n02020-0532/PRES/PM/MCIA/MJ/MINEFID du 30 juin 2020 
portant reglernentation des prix des biens et services soumis a 
contr6Ie; 

Vu l'arrete n02022-00259/MDICAPME/SG/DGRCP du 20 juin 2022 
portant fixation de Ia liste des biens et services soumis a Ia 
reglementation des prix; 
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Vu Ie decret n02018-1199jPRESjPMjMCIAjMUHjMINEFIDjMATDj 
MJDHPC du 31 decernbre 2018 relatif au commerce de distribution au 
Burkina Faso ; -: 

Vu l'arrete n02019-0417 jMCIAjSG du 02 decernbre 2019 portant 
organisati9J1 de l'activite de commerce de distribution au Burkina 
Faso; ./" 

Vu les recommandations du cornite technique ad'hoc sur les prix des 
pro.d~its de grande consommation; /' 

Vu' l'avis n002-2023jCNCCj AP du 06 fevrier 2023 de la Commission 
Nationale de/a Concurrence et de la Consommation ; / 

ARRETE 

Article 1: Les prix et poids de la baguette de pain sont fixes comme suit sur 
toute l'etendue du territoire national: 

Poids de la baguette de pain Prix 

160 grammes 150 FCFA 
»>: 

Article 2: II est fait obligation a toute boulangerie de produire et de mettre 
en vente, de facon reguliere et en quantite suffisante le pain de 
160 grammes a la disposition des consommateurs . 

./,,- 

Article 3: Une tolerance de plus ou moins 5% est admise sur Ie poids du 
pain. /' 

Article 4: Les infractions aux dispositions du present arrete sont passibles 
de sanctions prevues par la reglementation en vigueur. . 

. /' 
Article 5: Le present arrete qui entre en vigueur a compter de sa date de 

signature pour une duree de six (06) mois renouvelable abroge 
toutes dispositions anterieures contraires. 

/ 
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Article 6: Le Directeur General du Commerce, Ie Coordonnateur General de 
la Brigade Mobile de Controle econornique et de la Repression 
des Fraudes, Ie Directeur General de l'Agence Burkinabe de 
Normalisation, de la Metrologie et de la Qualite et les Directeurs 
Regionaux du Developpernent Industriel, du Commerce, de 
l'Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises sont charges, 
chacun en ce qui Ie concerne. de veiller a l'application du ~res/t 
arrete qui sera enregistre et publie partout 0 ' oin ser/ 

Ouagado 

Ampliation: large diffusion 
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